
ANNALJi]S DE~ , MlNES DE _BELGIQUE 

~rr.ête. roy~l , du 15 janvier 1904. 
portant nomination des membres de la . commission· · 

des· accidents du travail. 
( Ex trait). 

.. 
Pa·~ arrêté royal du 15 jan v ier 1904, ont été nommés membres de 

la· Commission des accidents cl u travai l ponr n n term e de six ~ns ·: 

MM. Claeys Boûûaert (A.), sén~teur, an.cien. ;.appo~·teur cl <;>s cob
mission s réunies de la justice et de l'industrie 'et du .fravail 
chargées d'exami11 er le proj et de loi s ur la 1·éparation des 
dommages résulta nt des açc iclent:· du trava il , à Gand; 

Coornaert (J.) , directeur à l'administration de la Tréso reri e 
et de l a Dette publique, au mini. tère ries Finances et des 
Travaux publics; 

Dejace (Ch .) , profes eur à la .Faculté de droit de' l'université 
de Liége, membre du Consei l supéri eur du trav~il; 

Dubois (J .), directeur général de l'Offi ce d.u travail · a.t,I 
Ministère de. l'Industrie e t Travail; · . 

Leprenx (O.),cl ircctenrgénéral de la Cai s~1· gr nrrale d'rpar
g.ne et de retraite, président de l' As ·oc iation d0. a<'tua i;:e. 
belges ; 

~1aingie (L.), docteur e n sc iences phy~iques rt mathém.a
tiques, secré tai rc de 1 · Associal iou des <1rl ua i 1·<',; be lges. à 
Bruxel le~ ; ·· 

le or ~loelle r (A.), memi;re titulaire de Î'Acadèm ie roy~Ïè. le 
m édeei ne, président de la Cornmi;:sion médi ca le pr0,i n
cial e de Bruxe lles; 

T rasenstc1· (P.), ing-é ni c u1· honora ire dC's min es . membre de 
la Cham b1·r• ri <',- représen tan! ~, nw m brr tl u CooseÙ su pé
ri eu1· dn travail, à Li ége; 

Van Cleemputte (J.) , membre de la Chambre des repr ésen 
tants, ancien rapporteur de la secti on cc utra le charo-éi• 

t> 

d'examiner le projet de l0i s ur la rPi:aration des domm ages 
rés ultant des acc idents du tl'ava il , v ièr- j)r ,;,;i drnt d u 
Co nseil s upél'ieur d11 travai l, i1 nand; 

.\f. \'an Cie 111 p11tle remplira les fonctions de prus id èlll de • la Co m
lll i.:s ion et .\'1. D II bai.,, ce ll es de sec réta ire. 

Par le même a r rêté, .\L Wodon (L.) , chef de division au mini . te re 
dB l'indu stri e e t du ti·avail, a été nom mé seCl'é taire-adjo int de la 
Commis~ioll , a,·ec voix co nsultati ve. 

\ 

I ' 

DOCCMENTS ADMINISTRATIFS:· 

Par.décision. .du .Cooseilsupérieur du t1·avail , on tiété désig nés pour 
faire 1partfo de la Commission des accidents du travail : 

Comme i·eprésen taut des chefs d'entreprise: M. Isaac (Isaac). ingé
nieur, : fürecteur-gérant de la Compagnie de Charbonnages belges,. 
membre du Conseil supérieur du travail, à Frameries ,; 

· Comme: représentant des ouvriers: M. Pâque (C.), ouvrier mode

leur, membre du Conseil supérieur du tra va il, au Val-St-Lambert, 

(Seraing). 

Arrêté royal du 29 août 1984 
portant règlement général de l'assurance contre 

les accidents du travail . 

L1~0 POLD Il , Roi des l:lé lges , 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articl es 7, dernier alinéa , 14, 1•r alinéa , 17 et 18, ainsi 
conçus, de la loi du 24 décembre 1903 sur la rrparation des dom

mages résultant des accidents du travail : 
« ART . 7, den1ier alinéa. - La va leu1· de la 1·eute viagern sera 

calculée conformément à un tarif app1·ouvé par arrête ro_y al el prca
lablemeot oumis à J"a vis de la Commission .des accide nt- du travail. 

» ART. 14, i cr alinéa. - Sauf dans les cas dé terminés à l'article 16; 
le chef d'entrepri se est tenu de constituer le capital de la rente, 
confo rmément au tarif visé à l'a rti cle 7 , soit à la Cai sse générale 
d'éparg ne et de retraite, soit à un autre établissemen t ag réé pour le 
~el'Vice des rentes. Un · anèté royal déterminera les conditions 
requi ses pour cette agréation, qui ne pourra être accordée par le 
Gouvernement que sur !"avis de la Commission des accidents du 
travail. 

» ART. -Ji. - Seront ag réées a ux fin s de la présente loi , les caisses 
commune- d'assuran ce8 contre les accidents , con stituées par les chefs 
d' entrepri se, ainf' i rin e les compa "'D ies d'assurances à p1·imcs fixe:::, 
qni se conform eront au règlement à établir par a1Tèté royal. 

» Le as ureurs agréés sont astreint. à constitu er des réserves ou 

ca11ti0nnrments dans les conditions à déterminer par le règlement. 
>> Le molltant des réserves ou cautionnemen1$ r t aft'e té, par pri'

vi lège , an payement des indemni tc.~ . 




